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Règles d’inscription 
à la Foad JSP fédérale 

 
 

Pour l’année scolaire 2022/2023, la FNSPF et sa Boutique BOSPF offrent aux sections JSP qui 
le souhaitent un accès libre à la Foad JSP fédérale.  

Cet accès, dont le coût est pris en charge par la FNSPF et sa Boutique, est encadré par le 
respect de conditions précises.  

Pour obtenir votre accès, vous devez adresser à LaBoutique sur l’adresse JSP@Bospf.fr les 
éléments suivants : 

• Le fichier Excel «JSPInscriptionFoad.xlsx» correctement renseigné (les informations 
demandées sont celles nécessaires à la foad : département, sections, animateurs, JSP 
et types de sessions). Le fichier est disponible auprès de vos délégués JSP régionaux 
et de La Boutique ; 
 

• Une attestation, du Président de l’Union Départementale ou de l’Association 
Départementale, confirmant que vous avez bien, procédé à l’inscription auprès de la 
FNSPF de l’ensemble de vos JSP et de vos animateurs pour la période couvrant 
l’année scolaire 2022/2023. 

Aucun accès à la plateforme ne sera accordé sans le respect complet des condition énoncées 
ci-dessus. 

 

Renseignements demandés dans le fichier Excel «JSPInscriptionFoad.xlsx» : 

 



 
 

 
 

 


